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Point important avant votre arrivée au cabinet 

 

Merci de lire ces conditions avant votre venue au cabinet de kinésithérapie : 

1) Le port du masque est OBLIGATOIRE pour les patients et les kinés (tout type de masques 

valables), et ce en tout temps 

2) Merci de vous présenter pile à l’heure 5 minutes en avance MAXIMUM. Si vous êtes trop 

en avance, merci de patienter dans votre voiture ou sur le parking pour ne pas encombrer la 

salle d’attente 

3) Merci de venir seul(e). Si vous devez vous déplacer avec un enfant, ou un aidant, il restera 

avec nous, en salle de soin. 

4) Les rendez vous se prennent exclusivement par téléphone. Ne venez pas au cabinet si vous 

n’avez pas de rendez vous 

-  Téléphonez nous au 09 51 28 18 99 et laissez un message si besoin, nous vous 

rappellerons rapidement. 

5) S’il est prévu de l’activité physique, prenez votre propre gourde pour boire. 

6) Dans la mesure du possible prenez vos dispositions avant la séance pour éviter d’aller aux 

toilettes sur place.  

De leur côté, vos kinés vous informent des quelques disposions qu’ils ont mis en place pour vous 

accueillir : 

- Porter un masque en permanence 

- Désinfecter la salle de soin après chaque patient et laisser la salle libre et aérée au moins 15 

min avant d’accueillir une nouvelle personne 

- Aménager la salle d’attente pour éviter les contacts au maximum. 

- Limiter l’accès à la « salle de sport » à seulement 1 patient à la fois. 

- Une salle fermée sera uniquement dédiée aux activités cardio-respiratoires 

- 2 kinés maximum seront présents au cabinet au lieu de 5 habituellement pour éviter les 

contacts. C’est la raison pour laquelle la plage horaire de votre kiné habituel est réduite. 

- Les rendez-vous de chaque kiné se feront avec 15 min d’écart pour éviter aux patients de se 

croiser dans la salle d’attente. 

- Nous effectuons le ménage avec des produits désinfectants adaptés (Javel, savon ou produits 

aux normes virucides EN 14776) 

 

Sachez que les personnes considérées comme fragiles (voir ci-dessous) ne pourront pas venir au 

cabinet si le rapport bénéfices/risques est en votre défaveur. Si tel est le cas, nous pourrons vous 
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proposer des soins à domiciles ou par télésoin si cela est adapté à votre situation, et cela même 

si ce n’est pas précisé sur votre ordonnance.  
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Population fragile 

Définition des personnes fragiles = avec facteurs de risque de forme grave : 

 
– Âge ≥ 70 ans 
– ATCD cardiovasculaires : HTA compliquée, AVC, coronaropathie, chirurgie cardiaque 
– Insuffisance cardiaque NYHA III ou IV 
– Diabète insulinodépendant non équilibré ou présentant des complications 
– Pathologie respiratoire chronique susceptible de décompenser 
– Insuffisance rénale dialysée 
– Cancer sous traitement 
– Immunodépression : 
  . Médicamenteuse 
  . Infection à VIH non contrôlé ou avec CDA < 200/mm3 
  . Greffe d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques 
  . Hémopathie maligne en cours de traitement 
– Cirrhose ≥ stade B 
– Obésité IMC > 30 (nouveau critère selon avis du HCSP du 4 avril) 
– Grossesse à partir du 3e trimestre (par précaution) 

 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200331_corsarcovprienchadesperrisdeforg.pdf

